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Les élèves du secondaire I de Savagnier et La Côtière seront complètement rapatriés dès août 2018 du collège 
du Mail à Neuchâtel à celui de la Fontenelle à Cernier. Cet état de fait nécessite une adaptation des courses de 
la ligne 421. Certaines de ces courses étaient en effet de nature scolaire en amenant et récupérant les élèves 
au Collège du Mail, mais restaient néanmoins ouvertes à tous les usagers, bouchant des trous béants de 
plusieurs heures dans la fréquence des liaisons en milieu de journée. Dès août, ces courses ne serviront plus 
aux élèves. Il est néanmoins indispensable d'assurer que la qualité des prestations ne sera pas réduite pour les 
autres usagers. Ceux-ci doivent souvent prendre des correspondances en gare de Neuchâtel à destination des 
autres villes de Suisse. 

Aucune information n'ayant été publiée à ce jour, le Conseil d'État peut-il assurer que la fréquence des liaisons 
sous la responsabilité du canton ne sera pas diminuée pour la ligne du 421 en direction et en provenance de 
Neuchâtel ?  
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